
RAPPEL POUR LA PARTICIPATION DES FEMININES DANS LES EPREUVES 
DEPARTEMENTALES HOMMES. 

Dames de 1�re cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 1, sauf les 20 premi�res 
du classement national 2009 et les dames de 1�re cat�gorie des �quipes U.C.I.

Dames de 2�me cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 2, sauf les dames de 
2�me cat�gorie des �quipes U.C.I.

Dames de 3�me cat�gorie, participation autoris�e en d�partementale 3, idem pour les Juniors.
Dames de s�rie d�partementale, participation autoris�e dans les s�ries d�partementales � leur 
convenance. 

Les F�minines (sauf les licenci�es pass'cyclisme de plus de 40 ans) ne seront pas autoris�es � 
participer � ces comp�titions si des �preuves f�minines sur route, en Ile de France sont
organis�es le m�me jour

Il convient si n�cessaire de � forcer � le syst�me d’engagements pour engager dans les 
bonnes s�ries les f�minines.

RAPPEL CONCERNANT COUREURS DES COMIT�S EXT�RIEURS:

1) Le coureur qui se pr�sente au d�part d’une �preuve avec une licence de cat�gorie inf�rieur 
� celle de son �ge sera reclass� dans la cat�gorie correspondante en Ile de France 
Soit : D1 : 17 – 39 ans / D2 : 40 - 49 ans / D3 : 50 -59 / D4 : 50 et plus, nouveaux licencies 
apr�s v�rification du NIP de la licence.

2) Il est possible que des coureurs soient engag�s dans les mauvaises s�ries, il convient alors
apr�s v�rification de la date de naissance sur les licences de les changer de liste 
d’engagement vous pouvez en cas de doute demander � un membre de la commission pr�sent 
sur l’�preuve.

Engagement au Prix équipe :

Attention vous devez inscrire uniquement une fois votre club (et non pas dans chaque s�rie)  
au prix d’�quipe sinon vous serez d�bit� du montant de l’engagement  x  fois.

Le Pr�sident de la Commission
Marc ANSERMIN


